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PAS-DE-CALAIS : LE DÉPARTEMENT SERA PLACÉ DEMAIN  
EN VIGILANCE ORANGE VENT ET JAUNE PLUIE-INONDATION  
4 COURS D’EAU SONT ÉGALEMENT CONCERNÉS 
PAR UNE VIGILANCE JAUNE CRUES 
 
 

Arras, le 21 février 2024 

 Le département du Pas-de-Calais sera concerné demain :  
• par une vigilance jaune pluie-inondation à partir de 12h ; 
• par une vigilance orange vent à partir de 17h. Bien que temporaires, des rafales pouvant 

atteindre jusqu’à 120 km/h pourront être recensées sur le littoral. 
 

Des pluies modérées sont attendues cette nuit dans l’ouest du département. Les précipitations 
devraient ensuite s’intensifier demain après-midi sur le littoral avec des cumuls attendus de l’ordre de                                 
10 à 20 mms. Il convient néanmoins de souligner que ces précipitations sont classiques pour la saison et 
que les prévisions initialement transmises par Météo-France ont été revues ce jour à la baisse. 
 

Ces précipitations interviennent dans un contexte hydrologique sensible. La Canche, la Lawe-Clarence, 
la Lys-amont et la Hem sont donc classées en vigilance jaune crues. A noter que les coefficients de 
marée devraient remonter progressivement jusqu’à la fin de la semaine, ce qui est favorable à 
l’écoulement des eaux vers la mer.  
 

Par mesure de prévention,  Jacques Billant, préfet du Pas-de-Calais, a :  
• décidé de placer le Centre Opérationnel Départemental (COD) en situation de pré-alerte, afin 

de suivre avec la plus grande attention l’évolution de la situation ;  
• demandé aux sapeurs-pompiers de réaliser des visites de reconnaissance quotidiennes sur 

l’ensemble du littoral dans le but d’adapter constamment le dispositif opérationnel aux besoins 
recensés ;  

• demandé à VNF et à l’Institution des Wateringues de mobiliser l’ensemble des moyens de 
pompage dont ils disposent pour anticiper une éventuelle montée des eaux dans les canaux et 
cours d’eau dont ils ont la gestion. VNF et l’institution des Wateringues ont également d’ores et 
déjà procédé à l’abaissement du niveau de certains biefs à leur minimum ;  

• maintenu toutes les pompes positionnées dans le Montreuillois :  
-  4 pompes de 360 m3/h chacune et 1 pompe de 850 m3/h sont ainsi toujours disposées sur les 
sites de la Calotterie et de Neuville-sous-Montreuil ;  
 - le dispositif de pompage du service départemental d’incendie et de secours du Pas-de-Calais 
déployé sur la commune de Brimeux  est réactivé par intermittence au gré des évolutions 
météorologiques ;  
- le dispositif de pompage qui avait été déployé dans la région Hauts-de-France au titre de la 
solidarité nationale en novembre 2023 et janvier 2024 sera également réactivé en cas de besoin 
sous court préavis.  
 

Tous les moyens nécessaires sont mis en œuvre pour protéger la population et les habitations. Le 
préfet du Pas-de-Calais engage chacun à être vigilant. 
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Conseils de comportement :  
• protéger les biens exposés au vent ;  
• se tenir informé auprès des autorités ;  
• limiter ses déplacements ;  
• prendre garde aux chutes d'arbres et d'objets ;  
• ne pas intervenir sur les toits. 

 
 


